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Manque d'effectif policier et création d'une BAC en Meurthe-et-Moselle
Question orale n° 818

Texte de la question

M. Frédéric Weber attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation sécuritaire particulièrement
préoccupante dans sa circonscription, située à la frontière entre la France, la Belgique et le Luxembourg. M. le
député rappelle qu'il y a près d'un an, il avait déjà alerté le Gouvernement sur les tensions observées sur ce
territoire. À cette occasion, le prédécesseur de M. le ministre avait reconnu la réalité de ces difficultés et indiqué
que des réflexions étaient engagées, notamment en vue de la création d'une brigade anticriminalité. Or, un an
plus tard, aucun aboutissement concret ne semble avoir été donné à ces engagements. Plus préoccupant
encore, les éléments récemment communiqués par les représentants des forces de l'ordre font état d'une
dégradation de la situation. Les renforts obtenus à la suite des mobilisations récentes apparaissent fragiles.
Ainsi, une vingtaine d'agents affectés à l'hôtel de police de Mont-Saint-Martin Villerupt pourraient quitter leurs
fonctions dans le cadre de mouvements de mutation, sans garantie de remplacement. Par ailleurs, des
difficultés structurelles persistent, notamment un déficit d'encadrement intermédiaire, une proportion importante
d'effectifs jeunes ou peu expérimentés, ainsi que des capacités opérationnelles limitées. En outre, le projet de
création d'une brigade anticriminalité, pourtant engagé, n'a pas été reconduit, ce qui constitue un abandon de
fait de cette initiative. À ces difficultés s'ajoute un problème manifeste d'attractivité du territoire. Les postes
proposés peinent à trouver preneurs et, de manière paradoxale, certains agents souhaitant rejoindre le
département n'ont pu y être affectés en raison de critères d'ancienneté, malgré les besoins urgents identifiés sur
le terrain. Il en résulte une situation particulièrement préoccupante, caractérisée par un territoire reconnu comme
sensible, des besoins clairement établis, mais une réponse de l'État insuffisante et des moyens susceptibles de
diminuer. M. le député souligne pourtant l'existence de leviers d'action concrets, tels que la revalorisation de
l'indemnité de résidence, aujourd'hui inadaptée à la réalité locale marquée par une forte hausse du coût du
logement liée à la proximité du Luxembourg, la mise en place de primes spécifiques, le développement de
dispositifs de fidélisation des agents, ainsi que le renforcement de l'encadrement et des fonctions spécialisées. Il
estime également nécessaire d'adapter les critères de mutation afin de mieux tenir compte des urgences
opérationnelles. Dans ce contexte, il lui demande si le Gouvernement entend donner une suite concrète à la
création d'une brigade anticriminalité dans ce secteur et quelles mesures immédiates il compte prendre afin de
prévenir une dégradation supplémentaire des effectifs, notamment d'officiers de police judiciaire, et de garantir
la sécurité des habitants.
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